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	Rubrique :  
	retraites : fonctionnaires civils et militaires 

	Tête d'analyse :  
	annuités liquidables 

	Analyse :  
	bonification pour enfants. réglementation 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé de la fonction publique sur les conditions de départ en retraite anticipée des agents de la fonction publique territoriale, ayant, de façon effective, élevé au moins trois enfants. Les dispositions actuellement en vigueur, à savoir les articles L. 24 et R. 37 du code des pensions civiles et militaires, conditionnent l'octroi du dispositif à une interruption d'activité d'au moins deux mois par enfant. Cette condition a pour effet d'exclure fréquemment du dispositif les parents ayant accueilli les enfants de leur conjoint, alors même qu'ils ont assuré de manière effective leur éducation. Il est d'autant plus difficile de remplir cette condition pour les enfants accueillis avant l'entrée en vigueur de ce nouveau dispositif. Les possibilités de congés pour ces parents sont considérablement limitées en fonction de l'âge des enfants. De nos jours, les recompositions familiales sont fréquentes, et il est nécessaire que les parents ayant assuré l'éducation et l'entretien des enfants de leur conjoint ne soient pas désavantagés, parce qu'au moment de l'accueil des enfants dans leur foyer, ils n'ont pu bénéficier d'une interruption d'activité. Sachant que la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité et les instances communautaires s'interrogent sur le caractère discriminatoire de cette condition d'interruption d'activité, il lui demande si une modification des dispositions en vigueur est envisagée. 

	Texte de la REPONSE : 
	


